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SÉANCE DU 11 VENTÔSE AN II (1er MARS 1794) ■ N°‘ 5 A 7 589 

se rendre à Reims, où il doit joindre le 19e ré¬ 
giment de chasseurs à cheval; et la Société a eu 
l’attention d’en instruire le Ministre de la 
Guerre. 
Si nous croyons, Citoyens Législateurs, devoir 

en informer aussi la Convention nationale, c’est 
moins pour fixer les regards sur cet hommage, 
que pour exciter l’émulation des autres sections 
de la République sur ce moyen d’augmenter les 
forces nationales, s’il étoit échappé à quelques 
unes d’entr’elles. Il n’en est aucune, peut-être, 
dont les ressources soient plus bornées que les 
nôtres; aucune n’a plus souffert de l’intempérie 
des saisons qui a presque anéanti nos récoltes 
des trois dernières années consécutives. Cepen¬ 
dant, nous avons eu la consolation de voir tous 
nos concitoyens s’empresser à l’envi de concou¬ 
rir à cette offrande. Tant il est vrai que rien n’est 
impossible au zèle patriotique; et que le François 
connoît trop le prix de la liberté pour ne pas 
tout sacrifier au désir d’en assurer la conquête. 

Vive la République une et indivisible ! hon¬ 
neur, respect à la Convention Nationale ! Salut 
et Fraternité aux dignes et courageux représen¬ 
tants du seul peuple vraiment libre de l’Europe. » 

Mathieu (secret.), Soutteau (présid.), 
Hézard (archiviste). 

5 

Le citoyen Merceron fait don à la patrie de 
20 paires de souliers, produit des épargnes qu’il 
a faites sur son modique revenu. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de l’examen des marchés (1). 
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Le tribunal criminel du département des Vos¬ 
ges invite la Convention à rester à son poste. 

Insertion au bulletin (2). 

[Mirecourt, 5 vent. II. A la Conv .] (3) 
«Le tribunal du département des Vosges 

remarque journellement que les mesures du 
gouvernement révolutionnaire produisent les 
meilleurs effets. Les délits se découvrent, se 
poursuivent et sont punis. Les listes que four¬ 
nissent les agents nationaux des districts, amé¬ 
liorent sensiblement la procédure par jurés; 
plus à portée de connoître les citoyens qui les 
environnent, on n’y voit maintenant placés que 
des patriotes et des hommes inacessibles à toute 
espèce de séduction : encore quelque tems, et 
les prévaricateurs, les agioteurs, les dépréda¬ 
teurs et tous les ennemis de la République, qui 
trouvoient leur salut dans le silence ou dans 
l’imperfection des loix, tomberont sous le glaive 
de la justice et recevront le juste châtiment dû 
à leurs crimes. 

(1) P.V., XXXII, 353. Bin, 13 vent. (suppl‘). 
(2) P.V., XXXII, 353. Bin, 12 vent. 
(3) C 294, pl. 979, p. 22. 

Représentants du peuple, poursuivez votre car¬ 
rière et continuez à nous donner des loix qui 
punissent les coupables et qui fassent pâlir les 
méchants. Restez à votre poste jusqu’à ce que 
la République ait exterminé tous ses ennemis. 
La nature entière attend son salut de votre 
énergie. 

Nous vous invitons aussy à vous occuper de 
la loi qui est annoncée sur le maximum. Les 
décrets précédents qui le déterminent sont si 
généralement violés et tant de citoyens sont in¬ 
téressés à couvrir les infractions, que dans l’état 
actuel des choses, l’impunité des coupables est 
presque assurée. » 

Dieudonné, Petitmengin, Philippe, Fournier, 
Bougel, Pottier, 

(juges, accusateur public et greffier 
du trib. criminel). 
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Le comité de surveillance de la commune de 
Mirecourt, district du même nom, annonce que 
les citoyens de ce district ont déposé, pour leurs 
frères d’armes, 987 chemises, 15 draps, 82 paires 
de bas, 217 paires de souliers, une paire de bou¬ 
cles d’argent et autres effets, 60 liv. 4 s. en nu¬ 
méraire, et qu’il reste encore au comité une 
somme de 427 liv. en assignats qui va être con¬ 
vertie en effet, ainsi qu’il a déjà été fait d’une 
somme de 1948 livres. 

Mention honorable, et insertion au bulletin 
(1). 

[Mirecourt, 5 vent. II. A la Conv.] (2) 
«Le Comité de surveillance de la Commune 

de Mirecourt s’est empressé d’exécuter la loi du 
19 brumaire dernier dès qu’il en a eu connois-
sance. Il a eu la satisfaction de voir un grand 
nombre de bons citoyens s’empresser à donner 
des preuves de leur générosité républicaine. 
987 chemises, 15 draps, 4 serviettes, une nappe, 
un paquet de linge de pansement enveloppés 
dans un vieux drap, 44 paires de bas de laine 
neufs, 38 paires de bas de fil et coton, 217 paires 
de souliers neufs avec des clous dessous, 2 ca¬ 
potes bleues, une grise, un habit uniforme, 8 ves¬ 
tes, 7 paires de culottes, 3 pantalons, 5 paires de 
guêtres, un bonnet de coton, un mouchoir, 2 
échevotes de fil, une giberne, 2 banderolles, un 
sac de toile, une paire de boucles de souliers 
d’argent, deux contre-épaulettes en or, et 60 
liv. 4 sols en numéraire ont été apportés en dons 
patriotiques. Nous les avons versés à l’adminis¬ 
tration du district chargée de les rendre à leur 
destination. Le sort de nos braves défenseurs de 
la patrie écarte le sentiment de toutes les priva¬ 
tions. Rien de coûte aux habitants de ce district, 
lorsqu’il s’agit des besoins de ceux de leurs frères 
qui combattent pour la liberté. 

Il nous reste encore 427 livres en assignats, que 
le Comité va convertir en effets. Il en a usé ainsi 

(1) P.V., XXXII, 353-354. Bin, 13 vent. (suppl‘); 
Ann. patr., n» 425; C. Eg., n° 561; M.U., XXXVII, 
186; J. Sablier, n° 1172. 

(2) C 293, pl. 965, p. 11. 
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